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12/ Augmentation du capital social du 31 janvier 2024 :

Aux termes des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire en date du 31 janvier 2024, le 
capital social a été augmenté d’un montant de 329.340 euros, pour le porter de 4.654.613 euros à 
4.983.953 euros, par voie d’émission de 329.340 actions de préférence ADP1.

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL - ACTION

Le capital social est fixé à la somme de quatre millions neuf cent quatre-vingt-trois mille neuf cent 
cinquante-trois euros (4.983.953 €). Il est divisé en quatre millions neuf cent quatre-vingt-trois mille 
neuf cent cinquante-trois (4.983.953) actions, d’un euro (1 €) chacune de valeur nominale, toutes 
entièrement libérées et réparties en deux catégories ainsi qu’il suit :

- trois millions quatre cent cinquante-sept mille quatre cent soixante-treize (3.457.473) actions 
ordinaires, 

- un million cinq cent vingt-six mille quatre cent quatre-vingts (1.526.480) actions de préférence (les 
« ADP1 »), jouissant des droits particuliers énoncés sous l’article 9.6. 









Chaque ADP1 donnera droit à un dividende annuel prioritaire, à compter de l’exercice social clos 
le 31 mars 2028, versé par préférence à toutes les autres actions ordinaires de la Société, prélevé sur 
les sommes distribuables et versé dans les neuf mois suivant la date de fin de chaque exercice (le « 
Dividende Prioritaire 1 »).

Le Dividende Prioritaire 1 est égal à un pourcentage du montant de l’investissement réalisé par 
chaque titulaire d’ADP1 tel que défini ci-après :

- 5% du montant de l’investissement réalisé par le titulaire d’ADP1 distribué à compter de l’année 
2028 au titre de l’exercice clos le 31/03/2028 ;

- 10% du montant de l’investissement réalisé par le titulaire d’ADP1 distribué à compter de l’année 
2029 au titre de l’exercice clos le 31/03/2029 ;

- 15% du montant de l’investissement réalisé par le titulaire d’ADP1 distribué à compter de l’année 
2030 au titre de l’exercice clos le 31/03/2030 et des exercices suivants.






























